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Ginette Ducharme ............................... Présidente ............................. 450 742-9618 ................ ginette_ducharme@videotron.ca 

Monique Fortin...................................... 2e vice-présidente ............. 450 742-3865 ................ moniquefortinlevac@gmail.com 

Lise Laforest ........................................... 1re conseillère ...................... 450 743-8259 ................ liselaforest@gmail.com 

Jocelyne Cloutier  ................................ 1re vice-présidente ............. 450 742-3647 ................ clouriec@hotmail.com 

Claudette Larouche  ........................... 2e conseillère ....................... 450 746-1789 ................ claudettelarouche@sympatico.ca 

Michel Sporgitas  ................................... Secrétaire .............................. 450 742-7296 ................ michel.sporgitas@gmail.com 



Nouvelles sectorielles 

Lundi 17 juin 2013 

Activité-vacances 

Maison du Marais 
 

Mercredi 4 septembre 2013 

Brunch de la non-rentrée et  
accueil des nouveaux membres 

Club de golf Les Dunes 

Mercredi 2 octobre 2013 

Déjeuner-brunch des aînés 

Club de golf Continental 
 

Mardi 5 novembre 2013 

Messe du Souvenir et brunch 

Restaurant La Bouff-Tifail 

Mercredi 4 décembre 2013 

Dîner de Noël 

Club de golf Continental 

Jeudi 9 janvier 2014 

Brunch du Nouvel An 

Auberge de la Rive 

Mercredi 12 février 2014 

Dîner-Cupidon 
Le Fougasse 

Mardi 11 mars 2014 

Dîner des bénévoles 

Salle William-Jacques 

Mardi 22 avril 2014 

Assemblée générale sectorielle 

Érablière Saint-Laurent 

Mercredi 14 mai 2014 

Expo-Arts et dîner 

Salle Jani-Ber 

Jeudi 22 mai 2014 

Assemblée générale régionale 

Érablière Le Rossignol  
Sainte-Julie 

2, 3, 4 et 5 juin 2014 

Congrès de l’AREQ 

Sherbrooke 

Michel Sporgitas 

CALENDRIER 
DES ACTIVITÉS 
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Wow ! Monique sera contente ! L’activité porte sur la nature, les « bibittes » et l’environnement. 
En collaboration avec la Maison du Marais, deux activités sont proposées : la promenade en bateau dans 
les marais et la promenade à pied avec guide. 
Les participants apportent leur lunch pour le dîner. 
Il y a de la place pour 48 personnes. Hâtez-vous de vous inscrire ! 
La date prévue est le lundi 17 juin et s’il pleut, l’activité sera remise au lendemain. 

Ginette Ducharme 

L’assemblée générale régionale aura lieu le mardi 28 mai 2013 à l’hôtel Plaza Valleyfield, 40, avenue 
du Centenaire à Salaberry-de-Valleyfield. L’accueil se fera dès 9 h. Aucuns frais ne sont exigés pour 
assister à l’assemblée. 
Un dîner suivra dont le coût réel est de 30 $. Le secteur vous l’offre à 10 $ (10 $ étant payés par le 
régional et 10 $ par le sectoriel). Il faut acheter votre billet pour le dîner avant le 16 mai 2013 auprès 
de Ginette Ducharme (450 742-9618). 

Ginette Ducharme 
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83 membres reçoivent le bulletin en version 
électronique seulement. 

357 membres reçoivent les messages mensuels et 
les annonces des décès par courrier électronique. 

Si ça vous intéresse, communiquez votre adresse 
Internet à Lisette Laforme-Hills : 
lisette.hills@videotron.ca. 

 

J’incite tous les membres internautes à s’abonner 
à l’Infolettre de l’AREQ. C’est une mine de 
renseignements sur des sujets d’actualité qui nous 
touchent directement et cela nous permet d’être 
plus vigilants dans la défense de nos intérêts. 

De plus, c’est gratuit ! 

Ginette Ducharme 

 

L’accueil des nouveaux membres se fera au Club 
de golf Les Dunes. 
Tout le Conseil sectoriel a bien hâte de vous y 
retrouver. 
Espérons que l’été soit « parfait » pour que tout le 
monde soit de bonne humeur et que les nouveaux 
soient étonnés de nous voir « si jeunes ». 

Ginette Ducharme 

 

Notre site web est en fonction. Voici l'adresse :  
www.areqbas-richelieu.ca/. 

Vous pouvez envoyer vos commentaires ou des 
articles à Michel Sporgitas, responsable du site : 
michel.sporgitas@gmail.com. 

Ginette Ducharme 

 

Depuis janvier 2013, trois nouvelles 
retraitées ont adhéré à l’AREQ 
Bas-Richelieu : Francine Boucher, Lorraine 
Duplin et Francine Chalifoux. 

 

 

Si vous changez d’adresse ou de numéro de 
téléphone, veuillez aviser la CARRA (1 800 
463-5533), mais aussi l’AREQ (1 800 663-2408 
ou 418 525-0611) et SSQ (1 888 833-6962). Les 
trois organismes ne se communiquent pas les 
modifications à votre dossier à cause de la 
confidentialité. Vous pouvez aussi faire vos 
changements à l’AREQ par courriel à 
laverdiere.luce@csq.qc.net.  

Lors de votre communication, ayez en main 
votre numéro de membre que vous trouverez 
sur votre carte de membre ou sur l’étiquette 
du Quoi de neuf.  
Avisez aussi Ginette Ducharme (450 742-9618) 
ou Colette Gauthier (450 742-4952). 

Colette Gauthier, registraire 

http://www.areqbas-richelieu.ca/
mailto:michel.sporgitas@gmail.com
mailto:laverdiere.luce@csq.qc.net
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Téléphonistes 
Yvonne Beaudoin 
François Benoît 
Hélène Bergeron 
Suzanne Bérubé 
Huguette Blanchard-

Brouillard 
Bibiane Boisvert-Proulx 
Ginette Bouchard 
Chantal Cardin 
Céline Cartier 
Gisèle Chalifoux-Martin 
Jeanne-Paule Champagne 
Josée Clément 
Jocelyne Cloutier 
Cécile Collard-Boucher 
Ghyslaine Côté 
Aurèle Coulombe 
Francine A. Coulombe 
Noëlla Coulombe 
Colette Courchesne-Maillette 
Huguette Descheneaux 
Monique Fortin 
Olivette Hébert-Pétrin 
France Joyal 
Suzanne Joyal 
Jeanne d'Arc Mac Beth 
Marielle Martin 
René Mineau 
Céline Pelletier 
Ginette Pelletier 
Francine Pepin-Jutras 
Yvette Proulx-Bonin 
Marie Rochefort-Campeau 
Louise Théroux-Saint-Jacques 
Ghislaine Vouligny-Lupien 

Collecte pour les activités 
Bibiane Boisvert-Proulx 
Aurèle Coulombe 
Francine Mercier-Abel 
René Mineau 

Conseil sectoriel Ginette Ducharme, présidente 
2012-2013 Francine Mercier-Abel, 1re vice-présidente 
 Monique Fortin, 2e vice-présidente 
 René Mineau, trésorier 
 Michel Sporgitas, secrétaire 
 Nicole Guèvremont, 1re conseillère 
 Claudette Larouche, 2e conseillère 

Bulletin La Dernière Craie Jeanne-Paule Champagne 
 Ginette Ducharme 
 Danielle Duchesneau 
 Colette Gauthier 
 Liliane Hardy 
 Richard Jutras 
 Charlotte Lessard 
 Monique Shéridan 

Distribution du bulletin Jocelyne Cloutier 
 Ghyslaine Côté 

Fondation Laure-Gaudreault Ginette Pelletier 

Action sociopolitique (sectoriel) Jacqueline Lacoste 

Action sociopolitique  
(régional et national) Jean-Claude Tellier 

Assurance collective Patrice Paradis 

Condition des femmes Francine Mercier-Abel 

Condition des hommes Jean-Claude Tellier 

Environnement (sectoriel) Cécile Collard-Boucher 
 Monique Fortin 

Environnement (régional) Monique Fortin 

Indexation Nicole Guèvremont 

Expo-Arts Nicole Guèvremont 

Messe du Souvenir Gisèle Chalifoux-Martin 

Liste des membres Colette Gauthier 

Chaîne téléphonique Colette Gauthier 

Cartes d’anniversaire Madeleine Carrière 

Chaîne électronique Lisette Hills-Laforme 

Site Web du secteur Michel Sporgitas 

Photographes Jeanne-Paule Champagne 
 Richard Jutras 

Album de photos Jocelyne Cloutier 

L’Intemporelle (décors) Marc-André Huard 
 Hélène Jutras 
 Denis Latraverse 
 Jean-Claude Tellier 

« Votre présence fait la différence. », comme 
le dit le thème de la Fédération des centres 
communautaires d’action bénévole du Québec. 
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Comités sectoriels 

Projet mobilisateur : Ma santé et les médicaments  
Suite à la réunion du 11 janvier à Carignan, nous, les responsables de la condition des femmes, nous 
sommes réunies au Syndicat de Champlain pour planifier le colloque du 25 octobre prochain.  

Ce projet visant à mobiliser tous les secteurs de la Montérégie dans une activité commune, chaque représentante 
s’occupera d’une partie de l’organisation en découvrant des lectures pertinentes sur le sujet, en participant au 
montage de kiosques d’informations, en faisant la promotion de conférences et d’ateliers susceptibles d’intéresser nos 
membres à se joindre à nous lors de cette journée afin d’être mieux outillés pour faire les bons choix en santé 
physique, mentale ou émotionnelle. La santé est notre première préoccupation comme retraitée afin de jouir d’une 
qualité de vie qui nous permette de nous épanouir pleinement.  

Soyez des nôtres lors de cette journée, vous ne le regretterez pas. Nous travaillons pour vous. Suivez-nous avec votre 
optimisme et votre entrain, nous en avons besoin. 

Francine Mercier-Abel 

Rencontre triennale de la condition des femmes  
Toutes les responsables sectorielles et régionales étaient présentes à cette 
rencontre à Québec le 11 avril dernier. Après la présentation de la structure 
de l’AREQ, madame Ginette Plamondon a défini le rôle de chacune pour le 
bénéfice de celles qui débutent dans ce dossier ou se questionnent si elles 
vont dans la bonne direction avec leurs projets respectifs.  

Un échange en ateliers avec des personnes de divers secteurs a permis de 
constater les belles réalisations, le désir d’améliorer la condition des femmes, 
d’assurer une relève et de répondre aux besoins de nos membres qui peuvent 
être différents de ceux d’autres régions. L’énergie et le dynamisme étaient 
présents, la motivation ne manquait pas et les suggestions furent nombreuses 
et diversifiées. Toutes ressortent avec une banque d’idées.  

En après-midi, madame Micheline Dumont, auteure de Pas d’histoire, les femmes ! est venue faire une conférence 
intitulée Un regard historique sur les liens entre les droits des femmes et la laïcité. Cette pionnière de la recherche 
en histoire des femmes au Québec nous a captivées. Pour terminer la journée, nous avons travaillé sur la rédaction 
épicène à l’aide de nombreux exemples pratiques.  

Nous retournons chez nous après avoir conclu que la structure de l’AREQ en est le corps, mais que la CONDITION DES 
FEMMES en est l’ÂME. 

Francine Mercier-Abel 

 

Déjeuner du mardi 
Les gars se regroupent autour d'un bon déjeuner pour changer le monde. Tous les sujets sont bons : 
santé, petits‑enfants, politique, etc. Tantôt l'on s'inquiète de l'absence d'un membre, tantôt l'un de 
nous nous communique des nouvelles d'un membre absent. Souvent l'on peste contre une décision de 
l'un ou de l'autre de nos bons gouvernements. Il y a toujours un gars pour nous parler de ses projets à court ou à long 
terme.  

Ne soyez pas gênés, joignez-vous à notre groupe. Nous arrivons entre 7 h 00 et 7 h 40. Nous déjeunons un peu avant 
8 h 00. Les derniers quittent vers 10 h 00. Le restaurant La Bouff-Tifail est situé en face du magasin Canadian Tire sur 
le boulevard Fiset. Nous vous attendons. 

Jean-Claude Tellier 
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Produits ordinaires, Usages extraordinaires  
Nous avons tous dans nos maisons plusieurs produits ordinaires qui peuvent avoir des usages extraordinaires pour 
nous faire gagner du temps et économiser de l’argent. Voici quelques exemples : 
Beurre : 

 Vos mains sentent franchement mauvais après avoir touché du poisson, frottez-les avec un peu de beurre, puis 
savonnez-les sous l'eau chaude et l'odeur aura disparu comme par miracle. 

 Pour enlever de la résine sur les mains, frottez-vous les mains avec du beurre, puis lavez-les à l'eau et au savon et 
il n’en restera aucune trace. 

 Pour couper facilement des aliments collants, enduisez le couteau de beurre. 

 Pour empêcher les dattes, les figues, les guimauves et autres d'adhérer aux couteaux et aux ciseaux, enduisez les 
lames de beurre. 

Bouteille en plastique  

 Pour réduire la consommation d'eau de la toilette, surtout si c'est un modèle ancien, placez une bouteille en 
plastique remplie d'eau au fond du réservoir et le volume d'eau évacuée à chaque fois que vous tirerez la chasse 
diminuera d'autant. 

 Pour être sûr que l'étagère que vous êtes en train de monter est bien horizontale et que vous n'avez pas de niveau, 
couchez une bouteille en plastique de deux litres remplie aux trois-quarts et fermée sur l'étagère. Si l'eau est 
également répartie, l’étagère est bien positionnée. 

 Pour fabriquer un entonnoir pratique et solide, coupez en deux une bouteille de lait dotée d'une poignée et 
servez-vous de la moitié supérieure. 

 Pour garder une glacière bien froide, mettez-y des bouteilles d’eau gelée, elle ne fondra pas sur vos aliments. 

 Confectionnez une mangeoire pour les oiseaux ou servez-vous-en comme petite pelle ou écope. 

Voilà quelques exemples des 2000 possibilités que vous pourrez trouver dans un livre de Sélection du Reader’s Digest, 
Produits ordinaires, Usages extraordinaires, un petit trésor d'idées. 

Monique Fortin 

Outil de communication sectorielle  
Le bulletin sert d’outil de communication avec les membres de notre secteur autant pour ceux que nous rencontrons 
lors de nos activités que pour les absents qui doivent apprécier les informations sur notre secteur.  

Je suis allée voir la définition du Larousse sous le mot communication et je crois que l’équipe 
du bulletin réussit à mettre en pratique ce qu’on y trouve. La Dernière Craie vise à : 

 Établir une relation avec les membres ; 

 Informer sur l’AREQ, que ce soit au niveau sectoriel, régional ou provincial ; 

 Promouvoir une activité et en transmettre le résultat ; 

 Permettre la diffusion de messages écrits à ceux qui n’ont pas encore accès à Internet 
ou à ceux qui demeurent hors des frontières du secteur ; 

 Réussir à impliquer plusieurs membres grâce à différentes rubriques instaurées au cours 
des ans à l’aide d’un thème intéressant à chaque publication.  

Voilà où nous rejoignons le Larousse. 

Vos suggestions et critiques aideront à améliorer, ajouter, voire même éliminer certaines 
rubriques. L’équipe du bulletin souhaite réussir à susciter votre intérêt pour la vie de l’AREQ 

autant par son contenu que par sa présentation. Vous trouverez les coordonnées des membres de l’équipe à la page 2.  

Je remercie cette belle équipe impliquée, intéressante et intéressée. 

Liliane Hardy 
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À voir et à entendre nos leaders économiques et 
politiques nous parler d'économie, d'emplois, de relance 
économique, de création de la richesse, d'augmentation 
de la productivité, nous pourrions croire qu'ils savent ce 
qu'ils font... et qu'ils le font pour notre bien. 

La crise financière aurait dû faire en sorte que le 
néolibéralisme soit jeté aux poubelles de l'histoire. 
C'était l'espoir que nous partagions plus ou moins 
secrètement. 

Pourtant cette idéologie a rapidement trouvé son 
second souffle. Avançant même que ce sont les 
contraintes imposées au marché qui ont amené les 
dérives des banques et que, pour éviter ce genre de 
débâcle, il faudrait encore plus déréglementer.  

C'est le contraire qui s'est produit. Ce sont bien la 
complaisance et la déréglementation qui ont mis fin aux 
protections mises de l'avant après la crise de 1929. 
Allaire et Firsirotu écrivent dans Actualités économiques 
du 28 septembre 2011 : « Toute déréglementation ou 
tout affaiblissement de la surveillance dans le secteur 
financier deviennent une occasion pour les spéculateurs-
traders-magouilleurs ; la frénésie de l'appât du gain au 
sein de cette gente ne connaît pas de bornes... jusqu'à 
ce que le système s'effondre. » 

Puis la crise financière, dont le néolibéralisme est le 
principal architecte, a forcé les états à assumer des 
déficits accrus et une dette amplifiée pour composer 
avec la récession économique. Le néolibéralisme a refait 
surface camouflé sous le péril de l'endettement des 
états. 

La crise de l'endettement de l'état sert à justifier 
davantage de coupes dans les services publics et à 
baisser les impôts des entreprises pour relancer 
l'économie (le terme à la mode : créer la richesse). En 
fait, les baisses d'impôts ont appauvri les états et permis 
aux entreprises privées canadiennes d'augmenter leur 

liquidité tout en graissant les salaires des dirigeants. 

En comparant les chiffres de Statistique Canada de 2001 
et de 2011, nous constatons que les sommes épargnées 
ne sont pas réinvesties pour moderniser les équipements 
et la machinerie, ce qui aurait permis d'augmenter la 
productivité. Les néolibéraux étant convaincus que les 
gens pauvres sont en grande partie responsables de leur 
sort, ils s'attaquent donc aux chômeurs et à leur caisse 
d'assurance-emploi. Ils combattent les syndicats qui 
défendent les travailleurs. 

En guise de conclusion, on peut citer Karel Mayrand, 
directeur général pour le Québec de la fondation David 
Suzuki : « Lorsqu'elle a reçu le prix Nobel de la paix en 
2004, la regrettée Wangari Maathaï a prononcé cet 
appel moral qui peut nous inspirer aujourd'hui : Au cours 
de l'histoire, il vient un temps où l'humanité est 
appelée à élever son niveau de conscience, à définir un 
nouveau cadre moral, un temps où nous devons dissiper 
la peur et nous offrir de l'espoir. Ce temps est venu. Ce 
temps est celui de notre génération, devant l'Histoire et 
face à notre conscience.» 

Résumé d'un article de Jacques Bouchard d'ATTAC-Québec 
par Jean-Claude Tellier 

La crise  économique  

Le coût des médicaments représente presque 20 % de 
toutes les dépenses en santé. Le Québec dépense 1027 $ 
par personne par année. En comparaison, la 
Colombie-Britannique se limite à 701 $.  

Les prix accusent une hausse vertigineuse. Alors que 
l’inflation tourne autour de 2 %, les pilules et petites 
granules augmentent d’environ 10 % par année.  

En voici deux raisons :  

 Dans l’espoir de maintenir ici des laboratoires de 
recherche, le Québec prolongeait la protection des 
brevets à 15 ans. Pendant les deux années 
additionnelles, les médicaments génériques 
n’étaient pas disponibles. À compter de novembre 
2010, les laboratoires de recherche ont licencié des 
chercheurs ou fermé carrément leurs portes. Le 
gouvernement Marois vient de mettre fin à la 

protection allongée des brevets. 

 Actuellement, le prix des médicaments génériques 
est fixé à 50 % du médicament qu’ils remplacent. 
L’Ontario a fixé ce prix à 25 %. On estime que le 
Québec économiserait trois cents millions de beaux 
dollars en adoptant la même mesure.  

Qu’attendons-nous pour agir ? 

Jean-Claude Tellier 

Le prix des médicaments  
 



Le vendredi 12 avril, j’ai assisté au 2e Bureau régional de la Fondation Laure-Gaudreault. 

Le Quille-o-thon organisé au niveau régional afin de recueillir des fonds a rapporté 2196 $. 
Il y a eu 245 participants. 

Lors d’un décès, l’achat de cartes funéraires au montant de 10 $ chacune apporte 
une aide précieuse à notre fondation. Votre implication, votre fidélité et votre 
générosité déterminent la raison de son existence. Soyons fiers que celle-ci vive 
et se développe.  

Le 15 mars se tenait le comité de sélection des demandes d’aide venant des 11 
secteurs de la Montérégie. Les critères sont dûment respectés. Un montant de 
25 122 $ a été distribué. Notre secteur a reçu 2000 $ à remettre aux bénéficiaires 
sélectionnés.  

Bientôt, je ferai une vente de garage au profit de la Fondation Laure-Gaudreault. Je ramasse bibelots, 
bijoux, tableaux ou divers petits objets dont vous souhaitez vous débarrasser. Vous pouvez me rejoindre 
au 450 742-8674, il me fera plaisir de vous recevoir. 

Je vous souhaite un bel été,  

Ginette Pelletier 

Pour la modique 
somme de 10 $, 
vous adhérez à la 
fondation et en 
êtes membre à vie.  
Téléphonez-moi. 
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Le point sur notre assurance collective  
I.  ADMISSIBILITÉ DE LA PERSONNE RETRAITÉE AU RÉGIME D’ASSURANCE MALADIE (RÉGIME A) 

Toute personne retraitée est admissible à compter de la date à laquelle son admissibilité au Régime d’assurance 
collective CSQ prend fin, à condition de respecter les conditions suivantes : 
a. être membre d’ASSUREQ (régime d’assurance collective à l’intention des membres de l’AREQ(CSQ) ; 
b. être admissible au régime public d’assurance maladie de sa province de résidence ; 
c. en faire la demande par écrit à SSQ dans les 90 jours qui suivent la date de fin de son admissibilité au régime 

d’assurance collective CSQ. 

II.  EXEMPTION 

Une personne admissible à titre de personne adhérente peut choisir de ne pas participer ou cesser sa participation 
au régime d’assurance maladie (régime A) à condition qu’elle établisse qu’elle est assurée en vertu d’un autre 
régime d’assurance collective prévoyant des prestations similaires (par exemple, la personne conjointe est encore 
active et participe à une assurance collective). Pour une personne nouvellement admissible, il faut aviser SSQ dans 
les 90 jours suivant la date d’admissibilité. 

III. STATUTS DE PROTECTION DISPONIBLES 

a. le statut individuel qui protège la personne adhérente seulement ; 
b. le statut monoparental disponible seulement pour le régime d’assurance maladie qui protège la personne 

adhérente et ses enfants à charge ; 
c. le statut familial qui protège la personne adhérente, sa personne conjointe et leurs enfants, s’il y a lieu. 

Changements de protection  
 L’augmentation du statut, par exemple passer d’individuel à familial ne peut se faire que lorsqu’il y a 

reconnaissance de nouvelles personnes à charge selon certains événements précis. La demande écrite à SSQ doit 
se faire dans les 90 jours suivant la date de reconnaissance de la situation, sinon elle est refusée. 

 Bien sûr, la personne adhérente peut réduire son statut de protection. Elle peut aussi réduire sa couverture 
d’assurance maladie du régime Santé plus à Santé, mais cela est irréversible. 

Patrice Paradis 
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C’est le temps des bilans ! 
Avec la venue du printemps vient également le temps des bilans… Une autre année se 
termine, remplie de rencontres et d’événements fort fructueux. 

Les membres de votre Conseil sectoriel se sont dévoués pour faire de cette année un 
franc succès. Pensez à la fête de la non-rentrée, à la Journée internationale des 
hommes célébrée en grandes pompes, au repas de Noël, à la Saint-Valentin, aux 
nombreuses conférences, aux informations concernant les mythes et réalités du 
RREGOP et j’en passe... 

Vos responsables sectoriels des différents comités se sont rencontrés lors de formations 
offertes par le régional et prochainement, certains se rendront à Québec pour travailler 
sur le plan d’action national. Ils ne chôment pas. Ce sont des bénévoles qui ont accepté de donner de leur temps pour 
faire avancer des dossiers concernant les personnes aînées. C’est important de les supporter dans leur action. 

J’intitule mon texte C’est le temps des bilans !, car à la fin de chaque année, il y a les assemblées générales 
sectorielles et régionales. Lors de ces assemblées, les rapports du président ou de la présidente, des responsables des 
différents comités, du trésorier ou de la trésorière sont déposés. Voilà une bonne façon de prendre connaissance de 
tout ce qui a été fait dans votre secteur. Il en va de même pour l’assemblée régionale.  

Votre participation est importante, vous pouvez faire part de vos interrogations et apporter vos suggestions pour aider 
votre Conseil sectoriel à mieux répondre à vos attentes. Cette année, différents postes sont en élection. De plus, il 
faut nommer les membres qui composeront la délégation de votre secteur au congrès de 2014 qui aura lieu à 
Sherbrooke. Supportez vos conseils sectoriel et régional en répondant « présent » lors de ces assemblées.  

Je profite de ces assemblées pour faire la promotion d’un événement régional qui aura lieu l’an prochain, un colloque 
intitulé Ma santé et les médicaments. Les responsables régionaux et sectoriels travaillent à ce projet mobilisateur 
depuis janvier. Vous pourrez également prendre connaissance du plan d’action pour la dernière année du triennat. 

Au plaisir de vous rencontrer, 

Christiane Potvin-Lapalme 

Votre participation est importante. 
 

 

1re rangée : 
Christiane Potvin-Lapalme, présidente régionale 
Ginette Ducharme, Bas-Richelieu (A)  
Claire Fournier, Des Prairies-Brossard (D)  

2e rangée : 
Raymonde Dupuis-Chenel, Granby-La Pommeraie (F) 
Gisèle Rocheleau, Vieux-Longueuil (E) 
Manon Besner, Les Trois Lacs (L)  
Carole Dufour, L'Hexagone (K), 1re vice-présidente  
Arlette Bouchard, Richelieu-Yamaska (H)  
Raymond Forget, Haut-Richelieu (G), trésorier 
Viateur Sauvé, Châteauguay-Moissons (B) 

Absents sur la photo :  
Roger Lapointe, Lajemmerais (C) 
Pierre Picard, Le Suroît (J), 2e vice-président 
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 Délégation au Congrès — Qui doit y aller ? Un 
minimum de deux membres du Conseil sectoriel et 
toute autre personne nommée lors de l’assemblée 
générale sectorielle pour un total de six délégués 
pour notre secteur. 

 Projet mobilisateur — Des conférenciers dont 
Amir Khadir et un endroit à prix abordable pour 
l’hébergement sont déjà trouvés. Possible utilisation 
des sommes allouées aux projets Toujours en action 
pour le financement. 

 Avoir bon genre à l’écrit — Formation donnée le 
31 janvier sur la rédaction épicène (rédaction 
permettant de donner une égale visibilité aux 
hommes et aux femmes, tout en préservant la 
qualité des textes) pour les présidentes et 
présidents, les secrétaires et les responsables du 
bulletin sectoriel. 

 Assemblée générale régionale — Tenue le 28 
mai à l’hôtel Plaza Valleyfield dès 9 h. Offre d’un 
dîner au coût de 30 $, payable en partie par le 
régional (10 $) et le sectoriel (10 $). Vente de billets 
pour le tirage de deux ou trois œuvres d’art. 

 Conseil national — Tenue en mars 2013 à 
Saint-Hyacinthe. Contribution de 100 $ des secteurs 
les plus proches pour permettre l’hébergement de la 
personne présidente. 

 Tenue d’assemblées — Dates décidées pour 2014 : 
Mardi 22 avril 2014 pour l’assemblée générale 
sectorielle du secteur Bas-Richelieu et jeudi 22 mai 
2014 à l’érablière Le Rossignol à Sainte-Julie pour 
l’assemblée générale régionale de la Montérégie. 

 Assemblée générale régionale — Convocation 30 
jours avant la tenue de l’assemblée. Envoi de la liste 
des membres présents au plus tard le 17 mai. 

 Délégation pour le Congrès (2, 3, 4 et 5 juin 2014 
à Sherbrooke) — Tenue de deux rencontres au niveau 
régional avec le Conseil exécutif, la première étant 

fixée au 6 novembre 2013. 

 

 Ma santé et les médicaments — Colloque le 
vendredi 25 octobre 2013 à l’école Mgr-Parent de 
Saint-Hubert. Coût d’environ 1100 $ pour la location 
de l’auditorium et de dix locaux . Contribution de 
100 $ pour l’hébergement à faire adopter au Conseil 
sectoriel, montant qui serait déduit directement des 
allocations régionales. Acceptation par les personnes 
présidentes de céder les montants habituellement 
alloués aux projets Toujours en action et proposition 

à 

une prochaine réunion du Conseil sectoriel. 

 Révision du plan d’action — Choix des actions à 
réaliser au régional. Même exercice à faire au 
sectoriel à la prochaine réunion du Conseil sectoriel. 

 Représentant à la TRAM (Table régionale des 
aînés de la Montérégie) — Roger Lapointe à partir de 
juin 2013. 

 Assemblée générale régionale — Billets en vente 
jusqu’au 16 mai. Présentation du plan d’action : 
retour sur les réalisations et aperçu des actions à 
réaliser dans la dernière année du triennat. 

 Envoi d’une lettre aux Normes canadiennes de 
publicité par Pierre Picard pour protester contre la 
publicité de Bell qui met en scène des aînés. 
Manifestation de son mécontentement quant à 
l’image négative envoyée sur les personnes aînées.  

 Réflexion sur les prochaines activités — Penser 
à des déjeuners-conférences ou organiser une action 
conjointe avec un organisme local qui défend la 
même cause. 

 Projet annuel Toujours en action — Montant 
de l’année 2013 affecté au projet mobilisateur 
régional. Présentation des projets pour 2013-2014 
avant juin 2013. 

 Congrès 2014 — Prévisions budgétaires : paiement 
de 15 % du coût total de l’hébergement et de 0,15 $ 
par kilomètre pour le transport en co-voiturage par 
chaque secteur. 

 Grille-sondage sur les coûts excessifs exigés par la 
SAAQ pour le certificat médical — Distribution lors 
de la prochaine activité. 

Ginette Ducharme 

Voici quelques décisions prises par les présidents et les présidentes  
lors des conseils régionaux des 25 janvier, 1er mars et 27 mars 2013. 

25 janvier 2013  
 

1er mars 2013  
 

 

27 mars 2013  
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 Les états financiers au 31 août 2012 et le projet des 
Révisions budgétaires pour 2012-2013 furent 
présentés.  

 Le point a été fait sur le dossier retraite. Un article 
de Louise Charlebois dans le Quoi de neuf vous 
renseignera mieux que tout ce que je pourrais écrire. 

 L’AREQ veut dénoncer les coûts excessifs imposés 
aux personnes âgées de plus de 80 ans pour 
l’obtention du certificat médical exigé par la SAAQ 
lors du renouvellement du permis de conduire. Lors 
des prochaines activités, un sondage sera effectué 
auprès des participants pour évaluer les coûts 
facturés afin que notre association soit en mesure de 
protester plus adéquatement. 

 Anne-Bianca Morissette, représentante pour 
l’Autorité des marchés financiers, nous a parlé des 
abus financiers. Quand on se prépare à investir, il 
faut être capable de reconnaître les signes d’une 
tentative de fraude. Par exemple, si la personne qui 
offre un placement parle de rendements garantis à 
des taux supérieurs et demande de garder le secret 
ou ne remet pas d’information écrite, il est prudent 
de vérifier auprès de l’Autorité des marchés 
financiers. Même chose si on se prépare à demander 
de l’aide pour gérer ses affaires. 

 On nous a fait part de l’avancement des travaux sur 
les Statuts et Règlements, document essentiel lors 
du prochain congrès pour que les délégués puissent 
prendre des décisions éclairées. 

 On nous a reparlé de la rédaction épicène. Pour 
celles et ceux qui se demandent de quoi je parle, 
c’est simplement la préoccupation de donner une 
égale visibilité aux hommes et aux femmes, tout en 
préservant la qualité des textes. 

 Nous avons eu droit à une formation en 
informatique. Mais je dois dire que dans notre 
secteur, Lisette Laforme‑Hills donne des cours 
« super » sur l’utilisation de l’ordinateur au Centre 
des aînés et toutes et tous peuvent en profiter pour 
un coût minime. 

 Denis Cormier est venu nous parler de la Fondation 
Émergence, fondation née de Gai écoute, pour 
contrer l’homophobie et venir en aide aux 
homosexuels et aux transgenres. L’exclusion est une 
réalité difficile à vivre pour des personnes aînées 
homosexuelles.  

 Suite au rapport Ménard sur le dossier Mourir dans la 
dignité, le projet de loi devrait être déposé ce 
printemps. Il faut surveiller, car il y aura une 
consultation publique. Pour vous rafraîchir la 
mémoire, le Quoi de neuf de juin-juillet 2012 faisait 
le point sur la question. 

 Gérard Bouchard nous a donné une conférence sur la 
laïcité. Tout le monde était d’accord avec ses 
premières déclarations : Favorisons les échanges... 
Protégeons la communauté francophone... L’Église et 
l’État doivent être séparés... L’État doit rester 
neutre devant les religions... Mais quand il a 
commencé à parler du port du voile… ouf ! Disons que 
les femmes ne comprennent pas très bien pourquoi 
elles doivent se voiler quand elles vont dans les pays 
musulmans et qu’elles ne peuvent exiger qu’au 
Québec les femmes ne le soient pas…  

 À surveiller : Pétition à signer pour éviter les 
coupures d’aide sociale.  

Ginette Ducharme 

Assurance autonomie 

Pourquoi une telle assurance ?  
La population vieillit, les maladies chroniques 
augmentent et il devient nécessaire d’offrir des soins à 
domicile de première ligne intégrés.  

Pourquoi investir dans les soins à domicile ?  
 Les aînés désirent demeurer chez eux. 
 On veut une meilleure utilisation des services 

hospitaliers. 
 Cela permet d’éviter que les proches quittent leur 

travail pour s’occuper des aînés.  

Qu’est-ce que cette assurance ? 
Elle vise le maintien à domicile des personnes en perte 
d’autonomie et des personnes handicapées sans limite 
d’âge.  

D’après l’échéancier, il devrait y avoir une 
consultation régionale en mai, une consultation 
nationale en juin et le dépôt du projet de loi devrait se 
faire à l’automne. 

Beau projet ? C’est à surveiller… 

Protestons 
 Contre la pub de FIBE qui ridiculise les gens âgés 
 Contre la pub de la Fondation des maladies du 

cœur qui dit que les dix dernières années de la vie 
sont capitales, alors que c’est habituellement les 
deux dernières 
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L'an passé dans mon rapport à l'assemblée générale, je vous informais que le Comité consultatif sur les services aux 
retraités et les enjeux de l'indexation était enfin mis en place. Ce comité avait comme mandat d'éliminer la perte du 
pouvoir d'achat des retraités. 

Les rencontres des huit associations de retraités, de représentants syndicaux et gouvernementaux ont eu lieu pendant 
toute une année. Il devait y avoir consensus sur une recommandation unanime visant à réindexer nos rentes de 
retraite. 

Malheureusement, la proposition de l'AREQ n'a pas été retenue. La proposition syndicale qui a fait l'objet d'une longue 
discussion a été rejetée par deux associations : l'ADR et le RRAME.  

POURQUOI REFUSER LA PROPOSITION SYNDICALE ? 

Accepter leur recommandation serait se contenter de RIEN. 
La partie syndicale exige une réserve de 20 % dans sa caisse avant de parler de notre indexation. Celle-ci devra se 
financer à même un surplus supplémentaire de 10 %. Si on l'atteint, on commence à regarder la façon de rétablir la 
réindexation des 30 années passées. Inatteignable !  

Un surplus de 10 % est considéré comme viable selon la majorité des experts. Alors, pourquoi réclamer une aussi 
grande réserve ?  

N'oublions pas que la pleine indexation a été votée au Congrès 2011, instance décisionnelle de notre association. 
La proposition syndicale propose seulement la demi-indexation. Cette recommandation fait donc fi des demandes 
de la majorité de ses membres. 

Les représentants syndicaux privilégient les baisses de cotisation des actifs au détriment de l'indexation des rentes 
des retraités. C'est une situation qui perdure depuis plus de dix ans. Donc accepter cette proposition, c'est tout 
simplement autoriser les syndicats à continuer de piger dans les fonds de retraite pour s'accorder, année après 
année, des baisses de cotisation. 

PISTES DE SOLUTION ENVISAGÉES 
1. Position intéressante — Blocs d'années : 1982-1985, 1986-1989, 1990-1992, 1993-1995 et 1996-1999 

Si un surplus existait tel qu'évalué par la CARRA, les années 1982 à 1985 pourraient être pleinement indexées. Par 
le fait même, nous aurions toutes et tous une partie indexée pleinement et cela très rapidement. Dès qu'il y aurait 
un autre surplus dans la réserve suffisante de 10 %, le bloc suivant (1986-1989) serait pleinement indexé, et ainsi 
de suite jusqu'en 1999. En cinq étapes, le tout serait réglé ! 

2. À part cette piste de solution, d'autres pistes ont été avancées et soutenues par les associations de retraités, mais 
elles ont été rejetées en bloc par la partie syndicale. Les syndicats se sont comportés comme les seuls 
propriétaires de nos fonds de retraite !... 

Pour vous en assurer, visitez ces sites Web : www.adr-quebec.org, www.rrame et www.areq.qc.net.  

Le rapport D'Amours est sorti le 17 avril dernier. Les sept membres bénévoles du comité étaient à l'œuvre depuis 
novembre 2011. Leur mandat s'inscrivait dans une réflexion en profondeur sur le système de retraite afin de l'améliorer 
pour qu'il soit viable et performant tout en considérant les nouvelles réalités économiques et démographiques. 

Une étude sérieuse du rapport est envisagée par certaines associations de retraités qui espèrent avoir le plaisir de 
constater que notre demande est fortement justifiée ! 

Nicole Guèvremont 

Comité consultatif sur les services aux retraités et les enjeux de l'indexation  

AUCUN CONSENSUS, DONC AUCUNE RECOMMANDATION !  

Les associations de retraités ne lâcheront pas,  
elles sont encore plus déterminées à continuer de faire valoir nos droits ! 

 

Rapport D’Amours  

http://www.rrame
http://www.areq.qc.net
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Le septième art 



La Dernière Craie 16 

Le septième art 
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Le septième art 

1919 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Mary_Pickford
http://fr.wikipedia.org/wiki/Douglas_Fairbanks
http://commons.wikimedia.org/wiki/File:Fairbanks_-_Pickford_-_Chaplin_-_Griffith.png
http://fr.wikipedia.org/wiki/Douglas_Fairbanks
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mary_Pickford
http://fr.wikipedia.org/wiki/Charlie_Chaplin
http://fr.wikipedia.org/wiki/D.W._Griffith
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Par un bel après-midi de mars, j’ai rendez-vous avec un 
homme qui a consacré sa vie au service des autres, Yvon 
Caron pour ses confrères de travail et frère Claude pour 
ses élèves qui doivent se rappeler de ce professeur 
dévoué et attentif. 

Monsieur Caron est né le 3 août 1933 à Saint-Prosper-de-
Dorchester d’un père forgeron et d’une mère qui a été 
enseignante et femme au foyer. Il est le troisième d’une 
famille de quatre garçons : Guy qui deviendra prêtre, 
Armand, policier de chemin de fer, Yvon, Frère de la 
Charité et Patrick, ingénieur civil. La santé de sa mère 
est fragile et, après la naissance de Patrick, elle tombe 
malade et doit être hospitalisée à long terme. Comme le 
travail de forgeron dans un petit village ne suffit pas, son 
père ira exercer son métier dans les chantiers et les 
quatre jeunes iront vivre à Saint-Benjamin chez les 
grands-parents maternels qui les accueilleront avec 
beaucoup d’amour. Il se remémore avec beaucoup 
d’émotion son enfance vécue dans le respect. Yvon n’a 
que des éloges sur sa vie à la ferme. Vivre chez les 
cultivateurs peut paraître bien ordinaire, mais pour lui, 
tout ce qu’il y faisait était plaisant, c’était la 
récréation !  

Monsieur Caron fait ses études au couvent du village. Il 
trouve que la vie à l’école est beaucoup moins 
divertissante que son vécu à la ferme. À sa dernière 
année d’études, Yvon est le seul garçon de la classe et il 
se permet de se classer bon dernier. La religieuse lui en 
fait la remarque, Yvon de lui répondre que l’on devait 
laisser passer les filles avant. C’est alors que la 
religieuse le rassure avec humour en lui disant que, pour 
les notes, il peut se permettre d’être en avant. Par la 
suite, tout rentre dans l’ordre, il termine premier ex 
aequo avec deux autres élèves avec une note de 93 %. 

À douze ans, sa vie va changer. Le frère Zéphirin, 
recruteur des Frères de la Charité, vient rendre visite 
aux élèves de son école et incite les garçons à la 
vocation religieuse. La décision est difficile, mais Yvon, 
ayant un ami déjà au juvénat, accepte. On rencontre le 
grand-père qui laissera partir son jeune avec beaucoup 
de peine même si le frère Zéphirin lui a promis de rendre 
heureux son cher petit-fils. Le 3 août 1946, il a treize 
ans et avec quatre autres jeunes de la Beauce, il prend 
la route pour le collège Mont-Saint-Bernard à Sorel où il 
restera quatre années. Comme Yvon aime le travail 
agricole, on lui demande de transplanter des pins. Avec 
amour et minutie, il met beaucoup de cœur à l’ouvrage. 
Aujourd’hui, ces arbres majestueux entourent avec 
fierté le tennis de l’école Fernand-Lefebvre. Le 14 août 
1950, il prend l’habit au noviciat de Beauport à Québec 
et prononce ses premiers vœux le 15 août 1951. Il 
revient au scolasticat du Mont-Saint-Bernard où il 
termine son Brevet supérieur. Le 15 août 1954, il 
prononce ses vœux perpétuels et devient frère Claude. Il 
enseigne d’abord à l’école Saint-Frédéric à 
Drummondville puis on le retrouve à Sherbrooke à l’école 
Pie X en 1955, milieu difficile qu’on veut assainir. 
L’école est un lieu important pour cette population dans 
le besoin. En plus d’enseigner, frère Claude est 
responsable des sports dont le hockey où son équipe 

battra des records. Un de ses élèves est recruté au 
club-école du Canadien et y performe avec brio ; La 
Presse publie un article élogieux sur la jeune vedette et 
son entraîneur, le frère Claude. 

Entre-temps, son frère Guy devient prêtre, moment 
heureux qui laissera un souvenir amer à la famille. La 
veille, le grand-père est allé au village pour l’ajustement 
de ses lunettes et de ses appareils auditifs. Fauché par 
un chauffard en état d’ébriété, il décède. 

Entre 1956 et 1965, il enseignera successivement à 
l’Académie du Sacré-Cœur, à Hébertville-Station, à 
l’école Saint-Frédéric à Drummondville et les sciences à 
l’école Martel à Saint-Joseph-de-Sorel. Ses temps libres 
sont consacrés aux études : il termine un baccalauréat ès 
Arts et un baccalauréat en pédagogie. En 1968, il est 
nommé Supérieur de la maison des Frères de la Charité. 
Il partage sa vie avec trois confrères enseignant dans le 
milieu. En 1969, il est transféré à l’école polyvalente 
Fernand-Lefebvre érigée sur le terrain du Mont-Saint-
Bernard. Le site lui est familier, les pins qu’il a 
transplantés ont survécu et lui rappellent de bons 
souvenirs.  

(Suite à la page 19) 

 

 

Rencontre 
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1 2 3 

6 5 

À quel nom correspond  
les numéros identifiant 
les photos ? 

Monique Shéridan ____ 

Francine Mercier-Abel ____ 

Jean-Pierre Dupuis ____ 

Carmen Bisson ____ 

Colette Bélisle ____ 

Micheline Cardin ____ 

Mariette Ducharme ____ 

Monique Mongeau ____ 

Serge Lemay ____ 

Gilles Paradis ____ 

Gilles Pouliot ____ 

René Letendre ____ 

Réponses à la page 23. 

(Suite de la page 18) 
Pour ses 25 ans de profession, le Supérieur provincial lui 
offre un voyage culturel en Europe. Avec trois frères, il 
visite une dizaine de pays. En Belgique, il constate le 
dévouement et la grande charité de ses confrères qui 
dirigent une immense institution pour malades mentaux. 
En 1982, il est délégué en Hollande au Chapitre général 
de la congrégation. Il a été conseiller provincial et a 
siégé sur le Conseil d’administration du collège 
Saint-Bernard à Drummondville plus de vingt ans et a été 
membre de la Corporation du collège durant 44 ans. 

Après une carrière de 43 années d’enseignement  
aux élèves de la maternelle à la treizième année 
inclusivement, une retraite bien méritée l’attend. Mais...  

Aussitôt à la retraite, il appelle au Centre d’action 
bénévole du Bas-Richelieu. Le lendemain, il entre au 
service de la Popote roulante et du Club des petits 
déjeuners cinq jours par semaine. Avec sœur Cournoyer, 
il suit des cours pour l’approche des personnes malades 
ou mourantes.  

En 2003, les Frères de la Charité doivent quitter Sorel. 
C’est difficile. Ils sont transférés à l’infirmerie 
provinciale à Saint-Sulpice. C’est un gros changement ! 
Alors, le frère Yvon continue son œuvre auprès de ses 

confrères. Il voyage chez le médecin, dans les hôpitaux et 
participe à différents travaux. 

« Finalement, dit-il, jusqu’à maintenant, la retraite 
signifie changement de travail. » Un bon religieux 
terminerait en disant : Ad majorem Dei gloriam « Pour la 
plus grande gloire de Dieu ». 

Notre entretien se termine sur ces sages paroles. Je suis 
heureuse d’avoir rencontré un grand homme qui s’est 
accompli dans le don de soi, le partage et l’entraide.  

Jamais plus, je ne regarderai du même œil les grands 
pins de l’école polyvalente Fernand-Lefebvre. 

Chantal Cardin 
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Fiers de nos origines 

Comité directeur du secteur Carignan  
Pour faire suite au 1er Comité directeur paru en septembre 
2012, voici le deuxième qui a siégé de 1988 à 1990. 

Marielle Bourret, secrétaire 

Irène Cournoyer, présidente 

Olivette Hébert-Pétrin, 1re conseillère 

Aurèle Coulombe, trésorier 

Cyrille Mongrain, 3e conseiller 

Jacques Dugas, vice-président 

Gérard Chénier, 2e conseiller 

Une partie de mon 
enfance, toute mon 
adolescence et le début de 
mon âge adulte ont été 
imprégnés, stimulés et 
sollicités par deux artères, 
les rues du Roi et Augusta 
aux dizaines de commerces 
les plus variés, attirants, 
fascinants et de toute 
dernière mode. Elles 
formaient avec les rues du 
Prince et George le 
quadrilatère le plus 
achalandé, vivant et 
grouillant de Sorel et 
même de la rive sud du 
Saint-Laurent. Les 
étrangers venaient 
s’habiller chez nous ! La renommée de nos magasins et 
le goût des vendeuses et vendeurs dépassaient nos 
frontières. 

Les filles de Sorel portaient la mode à ravir, elles 
étaient les mieux habillées du Québec et cute avec ça. 
Combien de fois ai-je entendu cette remarque à 
l’extérieur ! Avec fierté, je peux vous dire que cette 
constance persiste encore dans la région. 

Les grands-mères et les mères de ces filles avaient des 
doigts de fée. Celles-ci, avec finesse et astuce, calepin 
et crayon à la main, pénétraient dans les magasins 
surtout de la rue Sainte-Catherine à Montréal et 
dessinaient furtivement les tout nouveaux modèles de 
robe, tailleur, manteau, chemisier, blouse ou pantalon. 
Bien armées, elles confectionnaient avec une habileté 
hors du commun des vêtements dernier  
cri à moindre coût. Talentueuses, débrouillardes et 
économes  ces  femmes ! 

Le vendredi soir venu,  
les nouveaux achats 
vestimentaires et les 
créations originales se 
trouvaient portés par les 
filles. Heureuses et 
timides à la fois, elles 
faisaient le tour du bloc. 
Elles suscitaient la 
curiosité, l’envie et la 
joie de vivre. Toute une 
parade de mode, les gars 
en avaient plein la vue et 
les commentaires de 
trottoir fusaient 
élogieusement la plupart 
du temps. 

Voilà un des aspects des décennies 50 et 60 que j’ai eu 
le bonheur d’observer et de vivre. Un gros morceau de 
la fierté légendaire des Soreloises et Sorelois réside dans 
ce besoin d’être bien habillés et de bien paraître. 

Il est bon de se souvenir, c’est comme lancer un clin 
d’œil complice et rieur à de la visite qu’on voudrait 
qu’elle ne nous quitte plus… 

Jean Rajotte, 10 janvier 2013 

Les filles de Sorel et la mode dans les années 50 -60 
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Monique Bourque-Normand, à 
l’occasion du décès de son époux, monsieur  
Fernand Normand, le 29 mars 2013, à l’âge de 70 ans. 

Réjeanne Joyal, à l’occasion du décès de son époux, monsieur Pierre Villiard,  
le 8 avril 2013, à l’âge de 65 ans. 

 
Toute notre sympathie à... 

La chaîne téléphonique est utilisée seulement pour annoncer le décès d’un membre. 

Par contre, la chaîne électronique peut fonctionner pour le décès d’un proche d’un membre de notre 
secteur (conjoint ou conjointe, enfant, père ou mère) tout comme La Dernière Craie continuera à publier 
ces décès si vous nous en faites part. 

Vous pouvez transmettre l’information à : 
- Francine Mercier-Abel (450 742-3183 ou francina@videotron.ca) ou à  
- Colette Gauthier (450 742-4952 ou colettegauthier20@videotron.ca).  

Ce 14 décembre 2012, un grand 
malheur frappa la famille Jetté. 
Réal était foudroyé : la mort 
l’arrachait cruellement aux siens. 
Son cœur avait cessé de battre. 

Tous se souviennent de 
l’enseignant de mathématiques 
ou de technologie, du conseiller 
pédagogique et du directeur 
adjoint. Réal fut également très 
engagé au plan syndical tant chez 
les enseignants que chez les 
professionnels. Quel plaisir 
d’avoir côtoyé un homme si 
généreux, d’un calme olympien 

et d’une grande disponibilité ! Réal nous étonnait par 
son affabilité et son empathie envers ses confrères et 
consœurs. Tous et chacun, nous avons apprécié sa 
rigueur intellectuelle, son esprit cartésien et sa grande 
capacité de synthèse. Que dire également de sa facilité 
à manier les mots et sa précision au niveau langagier ! 

Dans l’intimité, Réal était un homme de passion, un 
homme de cœur. Il fut un époux remarquable, toujours 
présent et attentif aux besoins et désirs de son épouse 
Lorraine. Elle et lui formaient un couple heureux et ils 
profitaient des bons moments de la vie. Que d’escapades 
en amoureux à Québec ou à Saint-Bruno-de-Montarville 
ont-ils réalisées pour assister à des spectacles ou pour 
des sessions de magasinage ! Une belle complicité 
empreinte de tendresse et d’amour se dégageait 
assurément de ces deux personnes. 

Réal fut également comblé de bonheur par ses trois fils, 
Luc, François et Denis. Il était fier de leur réussite sur 
les plans personnel et professionnel, il ne tarissait pas 
d’éloges devant leurs réalisations. Réal peut être fier 
d’eux ; ils réussissent bien et partagent les valeurs et 
l’humanisme qu’il a su leur transmettre. Soucieux d’être 
le plus près d’eux, il a mis ses extraordinaires talents de 
bricoleur à leur disposition. Il a matérialisé plusieurs 
patios, aménagé de nombreuses pièces ou aires de jeux 

et réalisé divers travaux d’électricité. Ses fils ont été 
choyés par un père aimant et disponible. Ils sont 
redevables à Lorraine et Réal pour leur si belle éducation 
et leurs succès. 

Grand-père Réal fut comblé de bonheur par la venue de 
sa petite-fille et de ses quatre petits-fils. Pour eux, il fut 
un grand-père dévoué, disponible et plein d’amour. Il 
suffisait d’entendre Réal raconter leurs prouesses et 
réalisations. Ses yeux s’illuminaient et il en parlait avec 
tant d’émerveillement ! Il les gâtait et ceux-ci lui 
rendaient cet amour par des paroles et gestes empreints 
d’une grande affection. Ils sont très chagrinés par son 
départ inexplicable et si soudain. Réal leur a fait 
partager son goût pour la nature, il a suscité leur 
curiosité intellectuelle. Je ne peux taire également la 
joie que leur procurait Lorraine par la fabrication de 
nombreux costumes pour égayer leurs jeux. Je suis 
persuadé que ses petits-enfants garderont le souvenir 
impérissable d’un grand-père d’une immense bonté et si 
adoré. Il avait tant à leur apprendre et à leur donner. 

Personnellement, j’ai perdu un cousin, un ami que je 
considérais comme mon frère. Je pense à lui souvent, je 
ne peux me résigner. Je pleure. 

Serge Péloquin 

 

mailto:francina@videotron.ca
mailto:cgauthier20@sympatico.ca
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Activités réalisées 

 

Et voilà ! L’année 2013 a commencé en lion ! 

Pour ne pas attraper de virus, nous avons évité 
les embrassades et les poignées de mains... mais 
pas toujours. 

Après une vidéo dérangeante sur les paradis 
fiscaux, le bulletin sectoriel La Dernière Craie a 
été distribué et, bien sûr, une collecte pour la 
Fondation Laure-Gaudreault a été faite. 

Mais surtout, nous avons eu un excellent repas… 
avec des desserts ! 

Résolution pour la nouvelle année : ne plus 
acheter d’eau embouteillée. Elle coûte plus cher 
au litre que l’essence et n’est pas meilleure que 
l’eau du robinet. 

Bonne année ! 

Ginette Ducharme 

9 janvier 2013 

 12 février 2013 

Le mardi 12 février 2013, nous avons eu une 
rencontre pour fêter la Saint-Valentin ! 

Et ce fut bon accueil et bonne bouffe au 
restaurant Le Fougasse. 

Le rouge des vêtements et les sourires : 
merveilleuse récompense pour les 
responsables de l’organisation. 

Ginette Ducharme 

 

Que faire pour nos bénévoles qui nous donnent si gentiment de leur temps, de leur énergie ? Leur offrir un bon 
repas chez Traversy Traiteur est une bonne idée surtout si on l’accompagne d’un verre de vin. Mais ensuite ?... 

Eh bien ! Leur dire que, sans elles et sans eux, nous n’existerions pas. Et que, virtuellement, je les embrasse 
avant de les embrasser pour de vrai ! 

Ginette Ducharme 
 

Plusieurs photos prises lors du repas-reconnaissance se trouvent à la quatrième de couverture. 

13 mars 2013 
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Réponses de la page 19 : 
1. Francine Mercier-Abel 

2. Gilles Paradis 

3. Monique Mongeau 

4. René Letendre 

5. Monique Shéridan 

6. Mariette Ducharme 

 

Trente membres de notre secteur ont participé à cette assemblée présidée par Liliane Hardy. 

La présidente régionale Christiane Potvin Lapalme était présente, elle a invité les membres à participer au 
projet mobilisateur sous forme de colloque ayant comme thème Ma santé et les médicaments. Celui-ci se 
tiendra en octobre 2013 à l’école polyvalente Monseigneur-Parent à Saint-Hubert. 

Le trésorier René Mineau a présenté les états financiers et répondu avec clarté aux questions des membres. 

Après le rapport de la présidente Ginette Ducharme, chaque responsable d’un comité sectoriel a présenté le 
sien pour l’année 2012-2013. 

Puis il y a eu la nomination des délégués et substituts du secteur au congrès de juin 2014. Deux membres du 
Conseil sectoriel feront partie de la délégation, soit la présidente ou le président suite à l’élection d’avril 
2014 et René Mineau. Pour compléter la délégation de six membres à laquelle le secteur a droit, plusieurs 
personnes ont été proposées. Ginette Ducharme, Colette Gauthier, Francine Mercier-Abel et Nicole 
Guèvremont sont les déléguées élus, Jean-Claude Tellier et Michel Sporgitas sont substituts. 

Le président d’élection Marc-André Huard a ensuite procédé au dévoilement des candidatures aux postes de la 
1re vice-présidence, de la trésorerie, du secrétariat (mandat pour 1 an) et de 1er conseiller ou 1re conseillère. 
Comme une seule candidature a été déposée pour chacun de trois premiers postes, Jocelyne Cloutier, René 
Mineau et Michel Sporgitas furent élus par acclamation. Pour compléter le Conseil sectoriel 2013-2014, Lise 
Laforest a été proposée pour le poste de 1re conseillère et elle a accepté. 

Plus de 20 personnes ont ensuite profité d’un excellent dîner préparé par Traversy Traiteur. 

Michel Sporgitas 

23 avril 2013 



Le 13 mars 2013, l’AREQ  
conviait  ses bénévoles à un 
dîner au Buffet Traversy.  


